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COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° DEC_2022_0053 
SORTIE D'INVENTAIRE PL RENAULT SEMAT

Le maire de la ville de Rive de Gier

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122.22

- Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020-051 du 04/07/2020 donnant délégation à Monsieur le Maire.

DECIDE

ARTICLE 1 :

De sortir de l'inventaire communal la balayeuse PL RENAULT SEMAT  immatriculé CY-781-MQ, acquis le 
22/10/2004.

ARTICLE 2 :

De céder à la société SO PRO D’Em, 197 Ancien Canal de la Madeleine – 69 740 CHABANIERE , ledit véhicule, pour 
un montant de 1000 € TTC.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de la bonne exécution de cette décision. Monsieur 
le Préfet de la Loire et Monsieur le Receveur Municipal recevront copie de cette décision.

Fait à Rive De Gier, le 
Le Maire, 

 Vincent BONY

#signature#
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